
NOTE COMPLEMENTAIRE A DESTINATION 

DU PUBLIC

ENQUETE PUBLIQUE DU 02 avril au 02 mai 2024

A LIRE AVANT DE CONSULTER LE DOSSIER DE PLUi-H



RAPPEL IMPORTANT

 La procédure d’élaboration du PLUi-H impose la consultation des personnes

publiques associées.

 Les personnes publiques associées sont notamment l’Etat, les organismes

consulaires, la région, le département…

 Les réponses des personnes publiques associées font partie du dossier d’enquête

publique.

 La préfecture de la Haute Marne, par le biais de la DDT a émis un avis favorable au

projet de PLUi-H assorti de diverses réserves ou prescriptions. Ces dernières

remettent en cause le zonage de certaines parcelles qui sont constructibles sur les

plans de zonage conformément aux souhaits des élus.

 La présente note est à lire en priorité par le public. Elle a pour but d’informer le

public sur les modifications demandées par la préfecture, modifications susceptibles

de réduire certaines zones constructibles notamment.

 Le PLUi-H se veut conforme au SCoT intégrateur du Pays de Langres



RAPPEL IMPORTANT

 La présente note est construite de la façon suivante :

- En haut de page, sont reproduites les prescriptions de l’Etat,

- Une carte éventuelle représente la zone concernée,

- La décision des élus apparait ensuite.

A noter : une réunion technique avec les services de l’Etat sera effectuée

après l’enquête publique afin d’aborder à nouveau les divergences de

points de vue entre les élus et l’Etat.

Le zonage définitif ne sera acté qu’à l’approbation finale du PLUi-H.



SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES

PPA AVIS 

PETR Favorable

Conseil départemental Favorable avec correction SUP et 

OAP

Chambre des métiers Favorable

CRHH Favorable

Etat Favorable avec réserves

CDPENAF Favorable

INAO Favorable

ABF Favorable

MRAE Défavorable

Chambre d’agriculture Défavorable

Parc Défavorable



Avis Etat : réserves à lever

Décisions des élus : phasage de la construction en extensif en lien avec l’évolution du taux 

de vacance uniquement pour les communes possédant un taux de vacance supérieur à la 

moyenne communautaire (soit 11,1 %)  :

- 50 % de la surface en extensif disponible immédiatement 

- 50 % de la surface en extensif disponible quand le taux de vacance est sous les 

11,1 %

Décisions des élus : construction d’un scénario démographique à partir des données

INSEE 2020 permettant d’aboutir à des besoins en logements plus faibles.

Le scénario démographique sera ajusté aux zones constructibles supprimées et/ou

réduites par les élus.



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : conditionnement de l’ouverture à l’urbanisation des zones U situées 

en extensif et/ou des zones AU aux taux de vacance des communes.



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : liste des communes dont 50 % des zones en extensif ne peuvent être 

ouverte à l’urbanisation qu’à l’issue de la résorption d’une partie de la vacance

Commune Taux de vacance (INSEE 2017)

Nombre de logements vacants à 

récupérer avant d'aller en 

extensif Surface en extensif (en ha)

Buxières-lès-Clefmont 39,20% 7 0,1

Chatenay-Mâcheron 12,30% 1 0,5

Clefmont 21,30% 13 0,5

Dammartin-sur-Meuse 23,20% 15 0,4

Frécourt 28,80% 12 0,3

Humes-Jorquenay 11,20% 1 1,9

Is-en-Bassigny 11,90% 2 0,9

Langres 11,70% 29 5,7

Lavernoy 13,60% 1 0,4

Lavilleneuve 13,50% 1 0,3

Marcilly-en-Bassigny 13,70% 4 0,4

Noidant-le-Rocheux 26,70% 18 0,2

Noyers 16,80% 3 0,4

Orbigny-au-Mont 12,30% 1 0,1

Ormancey 16,50% 3 0,2

Plesnoy 17,10% 4 0,3

Rangecourt 11,80% 1 0,2

Rolampont 15,30% 36 2,6

Total 152 15,4



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : déclasser les autres zones 

1AU de Saints Geosmes.

Les zones à déclasser sont entourées d’un 

liseré rouge 



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : OAP habitat, imposer les constructions nouvelles si le taux de 

vacance est inférieur ou égal à 11,1 %. 

Décision des élus  : supprimer les zones ou  les réduire conformément aux plans ci-

après.



Avis Etat : réserves à lever

Bourg

La zone proposée à

supprimer par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus : dans la

mesure ou cette zone est

totalement desservie par les

réseaux, que le bâtiment

situé à l’extrémité de la zone

est un hangar de stockage,

et qu’il s’agit de la seule

zone d’extension de Bourg,

les élus souhaitent la

maintenir en zone

constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Champigny les Langres Les zones proposées à

supprimer par l’Etat sont

entourées d’un liseré rouge.

Décision des élus :

La zone au nord a fait l’objet

de 3 permis de construire

accordé. Les élus souhaitent

donc maintenir le

classement en zone

constructible.

Le triangle de la zone sud

comporte 2 pavillons

récemment construits.

Comme il s’agit d’une des

seules zones d’extension du

village, les élus souhaitent

conserver le zonage

constructible.













Avis Etat : réserves à lever

Clefmont 

La zone a supprimer

proposée par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus :

La décision de supprimer la

zone (souhait de l’Etat) sera

prise par les élus à l’issue de

l’enquête publique.



Avis Etat : réserves à lever

Courcelles en Montagne 

La zone a supprimer

proposée par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus :

La décision de supprimer la

zone (souhait de l’Etat) sera

prise par les élus à l’issue de

l’enquête publique.



Avis Etat : réserves à lever

Dammartin-sur-Meuse 

Les zones a supprimer

proposées par l’Etat sont

entourées d’un liseré rouge.

Décision des élus :

La zone au sud est

supprimée.



Avis Etat : réserves à lever

Faverolles 

La zone proposée à

supprimer par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus : dans la

mesure ou cette zone est

totalement desservie et qu’il

s’agit de la seule zone

d’extension, les élus

souhaitent la maintenir en

zone constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Frécourt 

La zone proposée à

supprimer par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus : dans la

mesure ou il s’agit de la

seule zone du village

permettant en terme de

topographie les

constructions,

qu’elle est totalement

desservie, et qu’elle est

propriété communale, les

élus souhaitent la maintenir

constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Lavilleneuve 

La zone a supprimer

proposée par l’Etat

est entourée d’un

liseré rouge.

Décision des élus :

La commune précise

avoir réduit

considérablement

les zones

constructibles. Il

s’agit de la seule

zone d’extension

communale. La zone

est donc maintenue.



Avis Etat : réserves à lever

Lecey 
La zone proposée à

supprimer par l’Etat

est entourée d’un

liseré rouge.

Décision des élus :

les élus souhaitent la

maintenir

constructible.

La parcelle à droite

qui constitue le jardin

de l’habitation

existante sera

également classée UA

afin d’éviter toute

rupture urbaine.



Avis Etat : réserves à lever

Marac 
La zone proposée à 

supprimer par 

l’Etat est entourée 

d’un liseré rouge.

Décision des élus  : 

dans la mesure ou 

cette zone est 

totalement 

desservie, que la 

commune de 

Marac présente de 

plus un faible taux 

de vacance du 

territoire, les élus 

souhaitent la 

maintenir 

constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Marcilly en Bassigny 

La zone proposée à

supprimer par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus : la

parcelle concernée a fait

l’objet d’un permis de

construire en 2008. Le

propriétaire est prêt à

redéposer un PC dès

l’approbation du PLUi-H.

Les élus souhaitent le

maintien en zone

constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Perrancey-les-Vieux Moulins 

La zone proposée à

supprimer par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus : le tiers

Sud de la zone proche du

carrefour est déclassée en

zone non constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Rangecourt 

La zone a supprimer

proposée par l’Etat

est entourée d’un

liseré rouge.

Décision des élus :

La décision de

supprimer la zone

(souhait de l’Etat)

sera prise par les

élus à l’issue de

l’enquête publique.



Avis Etat : réserves à lever

Saints-Geosmes 

La zone a supprimer

proposée par l’Etat est

entourée d’un liseré rouge.

Décision des élus :

La moitié est de la zone sera

supprimée par un classement

non constructible.



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : classement 1AUE en 

conditionnant l‘ouverture au remplissage des 

¾ de la zone UE adjacente.



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : 

suppression du zonage 

constructible selon le 

plan .
Viabilisé 



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : la zone est 

totalement viabilisée et le 

classement constructible est 

maintenu.



Avis Etat : réserves à lever

Décisions des élus  : les communes sont réinterrogées sur les performances de leur 

réseau AEP et les dernières données SISPEA seront consultées si disponibles. 

L’étude réalisée par la CCGL pour le transfert de compétence sera également consultée

Si les performances sont insuffisantes application du principe proposé par l’Etat.

Indication des programmes de travaux si déjà prévus. 



Avis Etat : réserves à lever

Décisions des élus : les communes sont réinterrogées sur les performances de leur 

assainissement. 

Prise en compte de l’étude réalisée par la CCGL.

Si les performances sont insuffisantes application du principe proposé par l’Etat.

Indication des programmes de travaux si déjà prévus. 



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : Il n’y a pas de zone AU sur des zones humides avérées ou potentielles.

Pour les zones humides situées à proximité, les zones AU ne sont pas situées en aval

immédiat, donc pas de risque de drainage des zones humides, et ne sont pas situées en

amont immédiat, donc pas de remise en cause de l’alimentation en eau des zones humides.

Le règlement du PLUi encourage l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle lorsque cela

est possible : maintien du fonctionnement des bassins versants. Les grands projets feront

l’objet de dossier Loi sur l’Eau, qui préciseront la gestion des eaux pluviales et leur impact

sur l’aval.



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : aucune zone constructible n’empiète sur les zones humides sauf les 3 secteurs mentionnés par l’Etat. 

Le règlement est modifié en zone A et N en interdisant toutes les constructions et tous les travaux susceptibles de 

détruire une zone humide.

Rolampont : suppression du 

zonage UB concerné par la ZH.

Marac : vérification de la 

topographie. Si la zone est 

remblayé, la zone humide est 

réduite. Dans le cas contraire, le 

zonage constructible est réduit.   

VDM : Maintien du zonage et compensation 

compte tenu des investissements réalisés par la 

collectivité



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : le règlement intègrera  ces prescriptions. 



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : 

- Suppression de la zone UBP afin d’éviter une 

continuité urbaine coté Ouest de la RD 974.

- Maintien de la zone 1 AUm avec intégration 

d’une zone verte à valoriser en bordure de la RD 

974 qui complétera la zone verte existante 

située en zone Na au Nord de la zone 1 AUm.



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus  : les propositions de l’état seront 

prises en compte.



Avis Etat : réserves à lever

Réponses apportées : 

Les communes sont 

requestionnées .

Exemple Bannes



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus  : 

classement des bois en 

élément remarquable 

pour la biodiversité. 

Exemple Dampierre



Avis Etat : réserves à lever

Décision des élus : le 

zonage sera 

éventuellement adapté 

après l’enquête publique

Exemple Langres :

suppression de zone 

constructible dans la pointe  

la pointe en 

Exemple Bannes : des 

modifications de zonage sont 

susceptibles d'intervenir à l’issue 

de l’enquête publique 

Exemple Sarrey 

: pas d’enjeu 

agricole selon 

les élus 

(maintien du 

zonage) 



Avis Etat : réserves à lever

Extrait de l’OAP

Décision des élus : les OAP 

comprennent déjà des prescriptions 

pour limiter le ruissellement. Le 

classement est maintenu 


